
                                                         
 

 
SECONDA SESSIONE URDINARIA DI U 2020 

RIUNIONE DI I 26 È 27 DI NUVEMBRE DI U 2020 
 

2EME SESSION ORDINAIRE DE 2020 
REUNION DES 26 ET 27 NOVEMBRE 2020 

 
 

 

 
 
 

Question orale déposée par M. Pierre GHIONGA  
au nom du groupe « La Corse dans la République » 

« A Corsica indè a Republica » 
 

 
 
OBJET : Epidémie de covid-19 : Organisation réunions de l’Assemblée  
 
 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif, 
 
L’épidémie de covid-19 a rendu particulièrement difficile l’exercice de notre activité 
parlementaire et celle-ci n’a pu perdurer que par la mise en place de mesures 
dérogatoires. Je me réjouis, à ce titre, de la réactivité des services et tout 
particulièrement du Secrétariat Général de l’Assemblée de Corse qui a su trouver 
des solutions originales pour que nous puissions délibérer sur les affaires de la 
Corse. 
 
Pour autant, je m’étonne que l’on nous oblige la poursuite de la pratique de séances 
en distanciel, certes en partie désormais, alors que toutes les assemblées 
délibérantes se réunissent depuis de nombreux mois en présentiel en prenant les 
précautions d’usage, à savoir le port du masque une distance de 2 mètres entre 
chaque élu, l’hygiène des mains et des surfaces. 
 
Je déplore cette situation qui, sur des sujets importants, prive nombre de nos 
collègues de débats  et, quoi qu’il en soit, dénature grandement ces derniers.  
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En un mot on dénature l’exercice démocratique de notre Assemblée. Cela est 
d’autant plus grave que nous sommes à 8 mois d’une échéance électorale 
importante  qui nécessite la confrontation des projets et on ne peut le faire dans les 
conditions actuelles. 
 
J’ai la faiblesse de croire que l’opinion que j’exprime ici, est largement partagée par 
des élus de tous bords. 
 
Il convient d’être prudent, je vous l’accorde, mais pas à l’excès. 
 
Nous nous devons d’apprendre à vivre avec le virus car les mesures de confinement 
ne peuvent devenir la règle sous peine de séquelles graves tant individuelles que 
collectives. 

U troppu stroppia ! 
 
Pouvez-vous nous dire, Monsieur le Président, quand comptez-vous mettre un terme 
à cette situation ? 
 
 

  


